
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 

 

Réunion extraordinaire du Conseil municipal de la paroisse de Packington, 

tenue au Complexe des Générations, lundi 15 décembre 2025 à 19h30 à laquelle étaient 

présents: 

 

 Madame et messieurs : Guillaume Morin, Julie Poirier, Isabelle Bérubé, 

Francis Albert, Yvan Côté (à distance) et Jérôme Dubé formant quorum sous la 

présidence de M. Jules Soucy, maire.  

 

 Le greffier-trésorier/directeur général, Louis-Charles Moreau assiste également 

à la réunion. 

 

 

RS-206-1225  Lecture et adoption de l’avis de convocation 

 

 M. le maire Jules Soucy procède à la lecture de l’avis de convocation 

et des points à l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par M. Guillaume Morin 

    et résolu à l’unanimité 
 

que tous les membres présents affirment qu’ils ont reçus l’avis de 

convocation, adopte l’ordre du jour.  

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

RS-207-1225 Amendement RS-143-0925 Travaux de voirie, rue des Érables 

 

Il est proposé par M. Guillaume Morin 

    et résolu 

 

que le conseil amende la résolution 143-0925 sur l’autorisation pour l’emprunt 

temporaire au fonds de roulement. La première tranche sera encaissée au mois de 

décembre 2025 et l’emprunt n’est plus nécessaire. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

  

RS-208-1225 Emprunt au fonds de roulement pour l’achat du terrain situé sur la sue du 

Blocage, en vue du projet d’habitation de la MRC de Témiscouata 

 

Il est proposé par Mme Isabelle Bérubé 

    et résolu à l’unanimité 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise un emprunt au fonds de 

roulement de 15 000 $ sur une période de 5 ans 

 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

RS-209-1225 Budget 2025 

 

Il est proposé par Mme Julie Poirier 

    et résolu à l’unanimité 

 

Que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise un emprunt au fonds 

de roulement de 33 450 $, sur une période de 5 ans, pour les travaux de rechargement 

effectués aux 8e et 9e Rang Nord en 2025. 



 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

Période de questions 

 

- Aucune question 

 

Levée de l’assemblée 

 

 À 20h49, l’ordre du jour étant épuisé, M. Francis Albert propose la levée de 

l’assemblée. 


